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Resource Extraction Monitoring (REM) 
est une organisation spécialisée dans 
l’observation indépendante de la mise en 
application de la loi et de la gouvernance 
en matière d’extraction des ressources 
naturelles.  
Un gouvernement responsabilisé est 
plus à même de garantir la gestion 
durable et équitable des ressources 
naturelles dans l’intérêt général des 
populations. De ce fait, REM enquête sur 
les cas d'activités illégales sur le terrain 
et surveille les mécanismes de contrôle 
et de suivi administratif et judiciaire 
gouvernementaux. Les informations 
recueillies servent à élaborer et mettre 
en œuvre des solutions en vue de 
stimuler la bonne gouvernance et 
d’améliorer sur le long terme les 
politiques et la mise en application des 
lois. 
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OI-FLEG République du Congo 

Synthèse, décembre 2006 – septembre 2010 

Renforcement des capacités dans le Bassin du Congo et Observation 
Indépendante de la mise en application de la loi fo restière et de la gouvernance 
(OI-FLEG) en République du Congo 

Vue d’ensemble 
Entre décembre 2006 et septembre 2010, 
Forests Monitor (FM), en collaboration avec 
Resource Extraction Monitoring (REM), a 
effectué une Observation Indépendante de la mise en application de la loi forestière et de la 
gouvernance (OI-FLEG) en République du Congo qui avait pour objectif général la réalisation d’une 
meilleure gouvernance dans le secteur forestier et le soutien à une mise en œuvre effective des 
politiques de gestion durable des forêts.  

Le 9 mai 2009, la République du Congo a paraphé avec la Commission Européenne l’Accord de 
Partenariat Volontaire FLEGT, ayant pour but de lutter contre l’exploitation illégale du bois en 
autorisant seulement le bois exploité de façon légale à pénétrer le marché européen. L’APV s’appuie 
sur le cadre réglementaire, les systèmes de contrôle et les procédures de vérification nécessaires 
pour s’assurer que tous les bois exportés du Congo vers l’Union Européenne ont été exploités, 
transformés, transportés et exportés légalement. Il favorise le renforcement des dispositifs 
réglementaires et de contrôle des pays producteurs, contribuant ainsi à la gestion durable de la 
ressource tout en rassurant les consommateurs finaux sur l’origine des produits qu’ils achètent. 
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L’OI-FLEG au Congo contribue à adresser les 
problèmes de légalité du bois en compilant 
des informations fiables recueillies lors de 
missions d’enquête sur le terrain et auprès du 
Ministère du Développement Durable, de 
l’Economie Forestière et de l’Environnement 
(MDDEFE) sur les questions spécifiques de 
gouvernance et les infractions forestières. Au 
cours des 3 dernières années, les équipes de 
REM ont enquêté auprès des autorités 
responsables et des communautés forestières. 
Elles ont visité, au cours d’une vingtaine de 
missions, les concessions d’exploitation, les 
scieries et les points de contrôle routier afin de 
documenter les infractions et les pratiques de 
mise en application de la loi (Figure 1).  Les 
résultats ont ensuite été résumés et analysés 
dans 29 rapports de mission1. Chaque rapport 
est revu et validé par un comité de lecture, 
permettant un dialogue entre des 
représentants de la société civile, du MDDEFE, 
de REM et de la Commission Européenne.  

Ce document de synthèse présente les 
principales conclusions de l’OI-FLEG sur la 
période de janvier 2007 à juillet 2010. Il est axé 
sur les défis majeurs rencontrés et les 
perspectives d’avenir de l’exploitation 
forestière et du contrôle forestier effectué 

par l’Administration Forestière (AF) en République du Congo.  

Atouts du contrôle forestier en République du Congo   
Des atouts importants sont à souligner concernant le fonctionnement et l’approche de l’Administration 
Forestière, qui mériteraient d’être mis en valeur dans ce pays et encouragés dans d’autres pays. En 
particulier :  

Forte capacité technique des cadres supérieurs du M DDEFE, qui sont en nombre réduit.  
Cela a été noté lors des échanges techniques réguliers que REM a eu au niveau central et, dans une 
certaine mesure, au niveau des directions départementales et des brigades forestières. Les capacités 
d’analyse, de travail et de mise en œuvre existantes au niveau central du Ministère sont évidentes, les 
procédures et les textes de loi nécessitent cependant d’être formalisés, harmonisés et clarifiés. Quant 
au niveau départemental il convient de souligner que les capacités des agents demandent à être 
améliorées, le potentiel humain constitue une bonne base si les moyens, les équipements (logiciels, 
outils techniques) et les formations requises sont fournis à l’avenir.  

Dynamique innovatrice et progrès significatifs dans  le dialogue entre l’AF et la société civile de 
2007 à 2010  
Des missions pilotes d’observation sur le terrain par la société civile ont également été effectuées 
sous l’impulsion de l’OI-FLEG avec l’appui du projet et la pleine collaboration de l’AF, particulièrement 
au niveau des directions départementales. Il sera intéressant d’observer si la courbe de progrès de 
ces dialogues est maintenue lors de la mise en œuvre du FLEGT et répliquée au niveau du processus 
REDD et dans d’autres domaines. 
                                                      
1 Disponibles sur : http://www.rem.org.uk/Reports1.html#3 
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Niveau de transparence élevé concernant l’accès à t ous les titres forestiers et l’accès aux 
données  
L’accès aux titres forestiers à l’OI n’a jamais été empêché par l’AF, ce qui permet une observation 
homogène. Même s’il est encore nécessaire d’informatiser et d’améliorer la centralisation des 
informations forestières en parant aux retards parfois importants dans la transmission de ces 
informations, la bonne collaboration des services de l’AF quant à la mise à disposition des 
informations forestières a facilité le travail de REM. L’accès aux informations concernant la fiscalité 
forestière auprès du Ministère des Finances s’est fait plus difficilement, du fait du manque de 
convention directe avec l’OI. 

Bonne connaissance et analyse interne des défis act uels du contrôle forestier au niveau de 
l’AF  
Les échanges et réunions internes au niveau du MDDEFE détaillent des problématiques similaires à 
celles relevées par REM et démontrent une bonne connaissance des éléments qui ont besoin d’être 
améliorés. La traduction de ces analyses en actions n’est toutefois pas systématique et se caractérise 
par des lenteurs, un manque de révision des systèmes ou d’autres mesures efficaces à long-terme. 

Signature de l’APV FLEGT EU - Congo  
La mise en œuvre de l’accord de partenariat volontaire (APV) FLEGT  signé entre l’UE et le Congo va 
engendrer de nouveaux défis pour le contrôle forestier en ce sens qu’au-delà de la répression des 
infractions, il aura aussi pour but d’attester de la légalité des activités d’exploitation et de 
transformation des bois en vue de leur commercialisation sur le marché européen. L’entrée en vigueur 
du système d’autorisation du FLEGT est prévue pour juillet 2011. Pour y parvenir, les défis à relever 
sont nombreux au regard du diagnostique posé par le projet concernant le niveau actuel de réalisation 
du contrôle ainsi que des moyens humains et matériels qui y sont affectés. La mise en œuvre du 
FLEGT demandera une amélioration qualitative et quantitative des activités de contrôle. 

Crise financière et prise de mesures d’exception  
L’OI-FLEG s’est déroulée dans le contexte d’une crise financière globale. D’après le MDDEFE, cette 
crise a commencé à affecter le secteur forestier au Congo en juin 2008 avec la chute des cours 
mondiaux des bois et une réduction de 40% des commandes prévues. Cela a eu pour conséquences 
une compression des effectifs au sein des sociétés forestières, la mise au chômage technique de 
certains personnels et la fermeture de certaines sociétés les plus gravement touchées. Une 
importante baisse de la production a été constatée depuis 2008. Le projet a pu observer une plus 
faible demande de nouvelles autorisations de coupe annuelle (ACA) en 2009 en comparaison à 
l’année 2008, la majorité des sociétés n’ayant pas achevé les coupes autorisées dans leur précédente 
ACA ou attendant de meilleures perspectives de marché. Pour aider les sociétés forestières à faire 
face à la situation, le gouvernement a adopté des mesures exceptionnelles allégeant les charges et 
obligations des sociétés, parmi lesquelles :  

�  Accord de moratoires de paiement des arriérés sur les taxes d’abattage, de superficie et de 
déboisement ; 

�  Suspension de la pénalisation des dépôts tardifs des états en vue de l’obtention de la coupe 
annuelle ou de la coupe d’achèvement ; 

�  Augmentation du quota d’exportation de la production de grumes ; 

�  Indexation de la taxe d’abattage à la production mensuelle.  

Ces mesures devaient faire l’objet de textes réglementaires pour leur donner un caractère légal mais 
en juillet 2010, seules 4 notes de service relatives à leur mise en œuvre avaient été diffusées. Les 
modalités de mise en application de certaines de ces mesures n’ayant pas été bien circonscrites, elles 
font l’objet d’interprétations et de mises en œuvre variées. L’OI a par exemple pu constater que 
l’impunité pour « dépôt tardif » a parfois été généralisée à tous les types de documents qui doivent 
être transmis à l’AF. C’est notamment le cas des états mensuels de production, alors que c’est sur 
ces déclarations qu’est basé le calcul de la taxe d’abattage. Un retard dans la transmission des états 
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mensuels engendre par conséquent un retard dans le calcul et donc le paiement de la taxe 
d’abattage.  

La mise en place de mesures dites « exceptionnelles » pose la question du respect des attentes des 
marchés internationaux par rapport aux critères de légalités utilisés lors de processus tel le FLEGT. 
En effet, même si certains aspects de la législation peuvent être assouplis à titre exceptionnel, en cas 
de crise économique et financière par exemple, ces assouplissements ne devraient pas être 
interprétés comme des facteurs d’une impunité généralisée. Cela ne doit pas affecter le respect de la 
loi et la mise en application de celle-ci dans sa globalité.  

Menace à la durabilité de la ressource 
Aménagement forestier 
REM avait reporté des retards chroniques dans le processus de signature des protocoles d’accord et 
dans la mise en œuvre de l’aménagement. Ces retards se traduisent par des délais trop longs entre la 
signature de la convention et celle du protocole, qui ont pu être constatés pour l’ensemble des 
concessions forestières, ou encore des délais entre la signature du protocole et le démarrage effectif 
des travaux sur le terrain, comme c’est particulièrement le cas dans la région Sud du Congo. En 
réponse aux lenteurs constatées dans le processus d’aménagement forestier, la partie Sud a connu 
une évolution avec le démarrage du PAGEF2 financé par l’Agence Française de Développement et la 
signature de protocoles d’accord pour l’élaboration de plans d’aménagement entre l’Administration 
Forestière et les sociétés opérant dans cette partie du pays.  

La Figure ci-contre montre la 
progression enregistrée entre 
avril 2009 et avril 2010 dans 
le processus d’élaboration 
des plans d’aménagement : 
on note une augmentation du 
nombre de plans 
d’aménagement adoptés et 
des protocoles signés. Le 
nombre de concessions 
disposant d’un plan 
d’aménagement validé 
s’élève à présent à 6 sur 32 
ayant l’obligation d’en 
disposer, pour une superficie 
équivalente à 3 330 463 ha 
soit 32% de la superficie 
totale attribuée, cette dernière 
ayant connu une diminution 
de près d’un million 
d’hectares entre 2009 et 2010 
en raison du retour au 

domaine prononcé ou demandé pour une dizaine de concessions. Une seule concession ne dispose 
toujours pas de protocole d’accord pour l’élaboration de son plan d’aménagement. Le gouvernement 
congolais a aussi adopté des mesures incitatives sur le plan fiscal pour favoriser la mise en œuvre 
des plans d’aménagement. 
Pour être vraiment efficaces, les actions prises dans le but de faire progresser le processus 
d’aménagement forestier doivent cependant s’accompagner d’un suivi rigoureux et de l’application de 
mesures coercitives envers les sociétés qui ne respecteraient pas les nouveaux protocoles d’accord. 

Coupes en sus ou d’essences non autorisées 
La plupart des sociétés opérant au Sud Congo exploitent systématiquement soit des essences qui ne 
figurent pas dans leur autorisation de coupe, soit un nombre de pieds largement supérieur à celui 

                                                      
2 Projet d’Appui à la Gestion Durable des Forêts 
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autorisé. Ces pratiques sont révélatrices de dysfonctionnements dans le processus de gestion et le 
respect des normes d’exploitation par les sociétés concernées ainsi qu’au niveau des activités de 
contrôle de répression des infractions assurées par l’AF. Ces pratiques vont également à l’encontre 
de la logique de gestion durable, car elles ont un impact négatif sur le renouvellement de la ressource. 

La coupe en sus, problème récurrent majeur constaté par l’OI, particulièrement dans la partie Sud du 
pays, est une infraction prévue et sanctionnée par le code forestier qui ordonne la confiscation des 
produits exploités et l’application de dommages et intérêts pour compenser le préjudice causé à l’Etat. 
Des informations récentes collectées auprès des services de l’AF montrent  une tendance vers 
l’application de sanctions plus dissuasives pour les cas de coupe en sus qui ont été détectées par l’OI 
ou lors de missions conjointes. Par contre, des problèmes persistent quant à la détection et la 
répression des cas de coupe en sus au niveau des DDEF. En effet, lorsqu’un dépassement du 
nombre de pieds autorisés est constaté (dépassement du nombre de pied pour une essence sans 
dépasser le nombre total de pieds autorisés), une simple procédure de réajustement est appliquée en 
lieu et place de la procédure de restitution (avec paiement d’une amende et de dommages et intérêts 
conséquents) qui devrait être lancée.  
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Société Nombre de pieds coupés en 
sus du quota autorisé 

Volume Commercialisable  
(m3) 

Valeur marchande4 

 IFO 4 63 14 217 € 
 CITB Q 88 380 29 552 € 
 SIPAM 114 420 47 963 € 
 SADEF 162 597 65 529 € 
 CDWI 775 5 429 248 688 € 
 FORALAC 592 2 029 348 376 € 
 SFIB 2 477 6 473 958 298 € 
 SICOFOR 1 724 7 250 1 214 369 € 
 CIBN 2 972 11 690 1 533 471 € 
 ADL 2 804 11 257 1 587 345 € 
 TIL 3 148 13 029 2 187 956 € 
 ASIA-CONGO 5 518 20 899 3 027 582 € 
Total général 20 378 79 516 11 263 347 € 

(Source : rapports de mission OI FLEG) 

La mauvaise tenue des documents de terrain par les sociétés forestières, fréquemment observée et 
souvent accompagnée d’un non marquage des souches et grumes peut traduire de simple erreurs 
tout comme une tentative de dissimulation de trafics systématiques contribuant à blanchir le 
phénomène de dépassement des quotas qui sous-tend une mauvaise traçabilité du bois. 

Faible niveau de réalisation des obligations conven tionnelles 5 et prise en 
compte insuffisante des droits des populations loca les 
Le niveau de réalisation des obligations conventionnelles par les sociétés titulaires de concessions est 
de manière générale faible et insatisfaisant. Pour l’année 2009, sur les 28 sociétés analysées par 
l’OI6, 9 n’avaient exécuté aucun de leurs engagements contractuels. Il ressort également que le taux 

                                                      
3 Ce tableau représente les cas de coupe en sus relevés par l’OI au cours de ses missions (conjointes et indépendantes), il est 
donc possible que ces valeurs soient plus importantes si on prend en compte les cas détectés par l’AF lors de ses missions de 
routine. 
4 La valeur marchande est obtenue en multipliant la valeur FOB de chaque essence par le volume commercialisable qui lui-
même représente un pourcentage variant entre 65 et 80% du volume fût. 
5 Liées au développement socio économique du département et à l’équipement de l’AF 
6 Au 31 mars 2010 
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de réalisation des obligations conventionnelles au profit de l’AF est généralement plus élevé que celui 
des obligations conventionnelles au profit des départements (38% contre 21% en 2009, Figure 3).  

De plus, l’OI dénonce le faible 
niveau de réalisation des 
obligations liées au 
développement socio-
économique des populations, 
qui ne peut être justifié par la 
seule crise financière. En effet, 
les mêmes résultats avaient pu 
être tirés de l’analyse des 
données portant sur une 
période antérieure à la crise. Il 
existe également une 
différence très marquée entre 
le niveau de respect des 
obligations par les sociétés au 
Nord et celles qui sont en activité au Sud du pays –ces dernières ayant le niveau le plus faible. Les 
avancées enregistrées sur le plan de l’aménagement et de la certification dans la partie Nord peuvent 
expliquer cette différence. Au regard des disparités entre le Nord et le Sud, non seulement en termes 
de respect des obligations mais aussi, plus généralement, de nombre d'infractions commises (cf 
exemple des coupes en sus précédemment détaillé), il sied de noter que 45% des entreprises opérant 
dans le nord du pays sont d'origine européenne contre 13% seulement dans le sud, où la présence 
des entreprises chinoises et malaisiennes est dominante.  
L’OI est d’avis que le faible respect des obligations conventionnelles est lié à la faible implication des 
acteurs locaux dans les négociations des cahiers des charges particuliers des conventions et le suivi 
de la réalisation des obligations. L’absence de sanctions coercitives pour réprimer ces manquements 
est aussi une des raisons qui justifient ces faibles performances. L’AF tend en effet à privilégier de 
vagues sanctions pécuniaires au détriment d’une procédure plus stricte prévue par la réglementation : 
rédaction d’un rapport circonstancié entrainant une mise en demeure avec possibilité de résiliation de 
la convention le cas échéant. 

Des conflits entre des populations locales et certaines sociétés forestières ont été constatés à 
plusieurs reprises. Ces conflits portent généralement sur la revendication par certains villages de 
bénéfices en contre partie de l’accès par les exploitants aux zones forestières utilisées de manière 
coutumière par les habitants de ces villages. Cette situation est renforcée par le fait qu’aucune unité 
forestière n’a jusqu’à présent fait l’objet d’une véritable procédure de classement, ce qui aurait 
notamment permis la prise en compte des droits des populations locales, comme prévu dans les 
articles 15 à 20 du code forestier. De plus, aucun texte réglementaire ne précise actuellement les 
modalités de consultation des populations locales pour l’élaboration du cahier des charges particulier 
de la convention signée entre une société et l’AF, alors que ce cahier détermine les actions que la 
société doit entreprendre pour contribuer au développement socio-économique dont les populations 
locales sont les principales bénéficiaires. Le processus de rédaction et d’adoption de textes juridiques 
pour instaurer l’implication des populations vivant dans les zones forestières dans les diverses étapes 
d'allocation et de gestion de la ressource est lent. 

La prise de textes complémentaires pour l’application de la loi 16-2000 portant code forestier prévue 
dans le cadre de l’APV, et la participation active de la société civile soutenue par la prochaine phase 
prévue de l’OI-FLEG, pourra faire évoluer de façon significative les questions de prise en compte et 
de participation des populations à la gestion des ressources forestières. 
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Sanctions peu dissuasives 
Montant faible des amendes et manque de mesures coe rcitives pour assurer le paiement 
L’AF ne dispose pas d’un système cohérent de répression des infractions. En effet, l’interprétation 
subjective des dispositifs et sanctions prévus par le code forestier en vigueur entache sérieusement 
les effets escomptés par le législateur.   

Ainsi le montant maximum des sanctions pécuniaires prévues par les textes de loi se trouve souvent 
largement en dessous du bénéfice que peut tirer une société de certaines activités illégales : c’est le 
cas pour les coupes en sus dont certaines sociétés ont fait le mode de gestion des espaces qui leur 
sont attribués malgré les sanctions infligées. La volonté et non pas seulement la capacité réelle de 
l’Administration Forestière à endiguer les phénomènes d’illégalité est en cause ici. En effet, dans de 
nombreux cas, à la suite du constat d’une infraction majeure, la société délinquante a pu poursuivre 
ses activités d’exploitation sans que sa convention d’exploitation ne soit menacée de résiliation ; dans 
d’autres, les sanctions sont si peu contraignantes que même exécutées (ce qui n’est pas toujours le 
cas), l’effet de dissuasion est nul ou quasi nul. 

La loi prévoit pourtant des sanctions administratives et pénales (interdiction d’obtenir de nouveaux 
droits, refus d’autorisation de coupe, hypothèque sur produits exportés, peine d’emprisonnement, 
amendes, dommages et intérêts, etc.), qui seraient plus à même de contraindre les sociétés 
impliquées à remplir leurs obligations et qui pourraient les dissuader de réitérer. Cependant, l’AF 
hésite à exercer ces moyens de pression légaux dont elle dispose sur les opérateurs économiques du 
secteur. Cette tendance crée un climat d’impunité peu favorable au respect de la loi forestière.  

L’AF a souvent jugé inopportunes les recommandations de l’OI pour une application plus ferme des 
sanctions requises, et ce, au regard de la conjoncture économique actuelle. Néanmoins, le contexte 
économique et financier actuel ne justifie pas tous les dysfonctionnements relevés et des 
recommandations similaires avaient déjà été formulées avant que la crise internationale affecte le 
secteur forestier en République du Congo. 

Par ailleurs, afin de permettre un meilleur échange des informations entre les différents services en 
charge de l’application des lois, et donc d’améliorer l’efficacité du contrôle forestier, une 
restructuration ainsi qu’une harmonisation de la présentation et du contenu des registres du 
contentieux sont nécessaires.  

Risque que le système actuel de transaction rentabi lise l’illégalité forestière 
La transaction est un moyen prévu par le législateur pour permettre à un contrevenant à la législation 
forestière de stopper l’action publique ouverte à son encontre à travers une négociation directe avec 
le MDDEFE du montant des pénalités à payer. L’instauration de la transaction comme mode principal 
de gestion du contentieux forestier sur le terrain affecte fortement l’effet dissuasif des sanctions 
puisque les transactions font dans la plupart des cas l’objet d’une négociation à la baisse du montant 
dont le contrevenant doit s’acquitter (le taux de réduction atteint fréquemment 75%).  

Par exemple, à la suite d’un contentieux ouvert contre la société ACI pour un montant total de 
493 640 000 FCFCA (752 549 €), une transaction est intervenue entre l’AF et ACI à l’issue de laquelle 
les pénalités retenues s’élevaient à 123 410 000 FCFA (188 137 €) seulement, soit un taux de 
réduction de 75%. Cette réduction conséquente du montant des pénalités appliquées à la société 
illustre le caractère peu dissuasif de la sanction au regard de l’infraction commise. Le même taux de 
réduction a ensuite été appliqué à deux autres contentieux de la même société dont les actes de 
transaction avaient déjà été établis. 

Ainsi le code forestier de la République du Congo n’encadre pas suffisamment la procédure de 
transaction, qui est l’option privilégiée dans le processus de répression des infractions. En l’absence 
de précisions sur le mode de requête à suivre par le contrevenant pour solliciter la transaction, sur le 
délai accordé pour faire cette requête, sur la procédure à suivre si la transaction n’aboutit pas ou si le 
contrevenant ne s’acquitte pas du montant indiqué dans l’acte de transaction et sur le délai maximal 
dont dispose l’auteur de l’infraction pour s’acquitter de la transaction (etc.), la procédure de 
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transaction peut faire l’objet d’interprétations et d’applications variées. Il est donc nécessaire que les 
modalités et conditions de la transaction soient précisées. Le caractère unilatéral des transactions 
portant sur des pénalités inférieures ou égales à 15 millions de FCFA (23 000 €) est un exemple de 
mauvaise application de ce concept. Une autre distorsion relevée dans le mécanisme de transaction 
est illustrée par la pratique observée au niveau de la DDEF Pointe Noire où des produits forestiers 
frauduleusement exploités sont revendus aux contrevenants et les montants perçus enregistrés 
comme des transactions. Cela donne une fausse impression que le taux de recouvrement desdites 
transactions est de l’ordre de 100%. 

Faible recouvrement des transactions et taxes 
Transactions 

Le taux de recouvrement du contentieux est si bas (23 % en 2009) qu’il convient de parler de non 
paiements plutôt que de retards de paiements, d’autant plus que certaines transactions établies il y a 
plus de 5 ans n’ont toujours pas été recouvrées. Sur la période 2007 - 2009, environ 900 000 euros 
n’ont pas été recouvrés en ce qui concerne les transactions (Tableau 2).  

L’OI a relevé que le taux de recouvrement est plus élevé pour les exploitants artisanaux que pour les 
sociétés forestières, particulièrement en 2008 et 2009.   
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Nature du 
contrevenant 

Reste à payer 
2007  

% payé 
2007 

Reste à payer 
2008  

% payé 
2008 

Reste à payer 
2009  

% payé 
2009 

Sociétés Forestières  121 543 €  40% 430 425 €  8% 295 272 €  5% 

Exploitants artisanaux   42 636 €  53% 9 963 €  68% 9 677 €  88% 

Total  164 179 €  44% 440 388 €  11% 304 949 €  22% 

(Source : Données des registres transaction du MDDEFE, compilées par l’OI) 

 

Le taux de recouvrement varie considérablement 
d’un Département à l’autre. La Figure 4 montre 
une variation du taux de recouvrement comprise 
entre 0% (Likouala et Plateaux) et 81% (Cuvette 
Ouest).   

Le taux de recouvrement varie aussi 
considérablement selon les sociétés. La Figure 5 
donne les valeurs des transactions non-payées 
par les sociétés forestières de 2007 à 2009, ces 
montants ont augmentés entre 2007 et  2008 
avant de connaitre une baisse en 2009. 

La généralisation de l’établissement des 
moratoires de paiement des sommes dues au titre 
des contentieux forestiers pour des périodes qui 
vont au-delà des délais fixés par l’acte de 
transaction affaiblit davantage le système répressif 
instauré par le code forestier congolais. L’AF 
devrait, du point de vue de l’OI, porter une 
attention particulière à la gestion et au suivi des 
contentieux car la loi donne un délai de 5 ans 
avant que les faits constatés ne soient prescrits.   
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Taxes d’abattage et de superficie 

Des problèmes ont aussi été identifiés au niveau du recouvrement de la taxe de superficie. Des 
paramètres différents de ceux fixés par l’arrêté conjoint N°5408MEF/MEFB sont souvent appliqués 
(montant par ha et/ou superficie utile différents). A ce titre, il convient de relever qu’une loi récemment 
votée par le parlement8 a modifié certaines dispositions en ce qui concerne le calcul des taxes 
forestières et les modalités de répartition de leurs produits.  

Pour les années 2008 et 2009, REM a fait état d’environ 5 650 000 euros et 5 640 000 euros, 
respectivement, de taxes d’abattage et de superficie qui n’ont pas été collectés (Tableau 3). De plus, il 
existe une différence considérable entre le taux de recouvrement de la taxe d’abattage et celui de la 
taxe de superficie : le premier est deux fois plus élevé que le second, alors que le calcul de la taxe 
d’abattage est plus complexe que celui de la taxe de superficie.  

Le non paiement de taxes et de transactions représente une perte pour l’Etat de l’ordre de 6 millions 
d’euros par an, les impayés sur la taxe de superficie comptant pour environ 70% de ce montant total.   
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Taxe  Dû  2008   Non payé  2008  % Payé 
2008 

 Dû  2009   Non payé  2009  % Payé 
2009 

Abattage       8 614 054 €              2 503 430 €  71%  3 810 400 €          1 417 714 €  63% 

Superficie       5 636 259 €              3 148 670 €  44%  5 847 916 €          4 223 511 €  28% 

Total     14 250 313 €              5 652 100 €  60%  9 658 315 €          5 641 224 €  42% 

(Source : Données collectées auprès du MDDEFE et compilées par l’OI) 

�
�
�
�
 
                                                      
7 Figure 5 présente les données disponibles pour un échantillon de quelques sociétés.   
8 Loi 14 – 2009 du 30 décembre 2009 portant modification de certaines dispositions de la loi 16 – 2000 portant code forestier 

(Source : MDDEFE et DDEF)   
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La Figure 6 ci-contre montre la variation du 
taux de recouvrement de la taxe de 
superficie par Département en 2009.  
D’après les registres des DDEF, le 
pourcentage de recouvrement varie de 0% 
(Cuvette Ouest, Plateaux) à 66% (Sangha).   

Il existe aussi une variation du taux de 
recouvrement en fonction des sociétés 
forestières (cf Figure 7). 

La crise financière ne peut expliquer à elle 
seule un tel niveau d’impayés, le niveau de 
contrôle et l’application effective des 
sanctions sont en question ici. La mise en 
place d’un système de suivi du 
recouvrement des taxes, en particulier de la 
taxe de superficie, ainsi que l’application de 
mesures contraignantes à l’encontre des 
sociétés qui ne s’acquittent pas des 
montants dus sont requises. 

Le suivi du paiement des taxes nécessite 
d’être renforcé : la pratique des 
échéanciers de paiement des taxes et 
autres frais pouvant découler de l’activité 
forestière devrait être mieux encadrée afin 
de sanctionner les retards de paiement 
mais également pour faciliter l’application 
des sanctions requises. Les pratiques 
actuelles n’ont en effet jamais permis 
l’application des dispositions du code 
forestier prévoyant une pénalité de 3% par 
trimestre de retard.  
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Taxe d’abattage et crise économique  

Des mesures conjoncturelles ont été prises par le 
gouvernement congolais au cours du premier 
trimestre de l’année 2009 dans le contexte de la 
crise économique et financière internationale. L’une 
de ces mesures d’accompagnement a suspendu 
temporairement le paiement par anticipation de la 
taxe d’abattage : le paiement de cette taxe est 
désormais indexé à la production mensuelle réalisée 
par les sociétés, sur la base des états mensuels de 
production transmis à la DDEF dans les 15 premiers 
jours du mois suivant celui pour lequel la production 
est déclarée. Le recouvrement de la taxe d’abattage 
est donc passé provisoirement d’un système de 
paiement prévisionnel, c'est-à-dire sur la base des 
informations contenues dans l’Autorisation de Coupe 
Annuelle (ACA) avec un moratoire échelonné sur 
l’année (et éventuellement une réévaluation du 
montant de la taxe due une fois la coupe achevée, 
sur la base de la production effective déclarée dans 
les carnets de chantier) vers un système déclaratif, 
indexé sur les déclarations de production transmises 
mensuellement par les sociétés. Cette disposition 
aurait dû permettre d’améliorer le taux de 
recouvrement de la taxe d’abattage en valeur relative 
car tout ce qui est produit fait l’objet d’un paiement 
de taxe. Cependant, malgré la bonne volonté 
manifestée par le gouvernement, certaines sociétés 
n’ont pas adhéré à ces mesures exceptionnelles 
prises en leur faveur. En témoignent les nombreux 
retards observés par l’OI dans la transmission des 
états mensuels de production ou l’effectivité des 
paiements au cours de l’année 2009. Le 
recouvrement de cette taxe est pourtant primordial, 
dans la mesure où elle représente à elle seule 
environ 60% du montant total des taxes forestières. 

Le FLEGT, ainsi que d’autres initiatives 
comme le Plan National de lutte contre la 
corruption, la concussion et la fraude 
(approuvé en août 2009) ou encore l’audit 
sur la certification des recettes forestières, 
cherche à améliorer les systèmes de 
contrôle et de recouvrement des taxes 
dues par les sociétés d’exploitation 
forestière.  

Nécessité de centraliser les données 
pour le recouvrement des recettes 
forestières (taxes et amendes) 

Les procédures d’enregistrement et de 
transmission des données ont besoin 
d’être améliorées. L’absence de logiciels 
agréés au niveau national  complique 
énormément la collecte et l’analyse des 
données tout au long du processus (des 
déclarations faites par les sociétés à la 
transmission des informations à la DGEF 
ou à la Direction du Fonds Forestier, en 
passant par le suivi assuré par les DDEF). 
L’estimation des montants à collecter en 
dépend et cela peut avoir des 
répercussions importantes sur les recettes 
de l’AF, aussi bien au titre des taxes que 
des amendes et des dommages et 
intérêts. La mise en place, par exemple, 
d’un système informatique basé sur les 
unités minimales d’analyse (nombre de 
pieds coupés et volumes fûts associés par 
essence, concession, société et 
département) permettrait d’augmenter 
significativement les possibilités de 
détection des infractions (coupes en sus 
notamment) et de faciliter le réajustement 
du montant de la taxe d’abattage en fin de 
coupe.  

Mise en application de la loi forestière et gouvern ance 
Insuffisance de procédures et application hétérogèn e des procédures existantes en matière 
d’allocation et de transfert des permis d’exploitat ion  
Les cas de transfert des actifs entre sociétés privées sont fréquents et l’OI souligne le risque pour 
l’Etat congolais d’être lésé dans ce type d’opération dans la mesure où une société peut simplement 
changer de raison sociale et par ce jeu, apurer de fait son passif vis-à-vis de l’Etat. En parallèle de la 
volonté légitime de favoriser et de permettre la poursuite d’une activité économique vitale pour 
certaines régions telle que l’exploitation forestière, il est important de considérer les risques de pertes 
que certaines pratiques ou mesures peuvent causer à l’Etat. Selon le code forestier, une demande de 
permis doit obligatoirement répondre à une procédure publique d’appel d’offre. Cette procédure n’est 
souvent pas respectée pour les transferts, surtout dans le cas des entreprises ayant d’importantes 
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dettes envers l’Etat, où l’entreprise procède à un transfert de la concession vers une autre entreprise, 
financièrement plus saine. 

Selon le code forestier, lorsqu’une société fait faillite et cesse toute activité de production, les titres 
d’exploitation précédemment détenus par cette société reviennent à l’Etat, qui doit lancer un appel 
d’offre pour les réallouer. Les textes de loi ne précisent pas suffisamment les modalités de la 
procédure de transfert des permis entre 2 sociétés privées.  

Ce fut le cas, en 2009, de la société ITBL qui a cédé ses actifs à la société SCTB, qui par la suite a 
obtenu de l’Etat la concession précédemment détenue par la société ITBL sans passer par le 
processus classique d’adjudication (appel d’offres, commission forestière, etc.) et sans qu’aucune 
allusion ne soit faite au passif de cette société qui avait des dettes vis-à-vis de l’Etat. 

La prorogation par le biais d’un avenant de la validité d’un titre d’exploitation dont l’existence n’est plus 
reconnue par la loi est aussi un autre exemple de non application des dispositions réglementaires en 
matière d’accès aux ressources forestières relevé par REM : cas du contrat d’exploitation forestière  
(CEF) de la société ADL9.  

Nécessité d’optimiser l’allocation des ressources à  disposition des services étatiques en 
charge du contrôle  
Le contrôle effectué par les services de l’Administration Forestière reste en deçà des objectifs fixés 
par la réglementation, avec notamment une fréquence moyenne par concession de 1 fois par an (au 
lieu de 4) en 2009 et 16 % des concessions actives (7 sur 44) n’ayant fait l’objet d’aucun contrôle la 
même année (Figure 8). Au regard de l’étendue du contrôle à réaliser (environ 50 unités forestières 
sous convention, auxquelles s’ajoutent les autres types de permis), le nombre d’agents, techniciens et 
administratifs confondus, reste insuffisant. De plus, le personnel technique du MDDEFE ne représente 
qu’un tiers de l’ensemble du personnel en service dans ce ministère. En outre, certains postes et 
brigades de contrôle disposent de moyens limités en termes de véhicules et autres équipements 
techniques, ce qui amoindrit leurs capacités de contrôle. Ce manque de capacité et de moyens peut 
expliquer, en partie, le faible nombre de missions de contrôle constaté par l’OI : 36% (40 missions sur 
110) en 2008 et 30% (32 missions sur 108) en 2009. La Figure 8 montre que de 2008 à 2009, le 
pourcentage des missions réalisées soit n’a pas changé, soit a diminué pour tous les Départements 
sauf celui du Lékoumou.   
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Dans la perspective d’élaborer une 
stratégie de contrôle efficace, il est 
nécessaire de prendre en compte 
les manques identifiés par l’OI et 
de procéder à un inventaire 
exhaustif de toutes les ressources 
existantes afin d’optimiser leur 
(re)déploiement. Un meilleur 
recouvrement du contentieux et 
des taxes permettraient, entre 
autres, d’augmenter le budget 
disponible pour les services de 
contrôle. 

                                                      
9 La société ADL exploite l’UFE Mouyala sur la base d’un CEF signé le 09 février 1998 et dont la validité allait jusqu’en 2005.  
Ce contrat a été prorogé par un avenant signé le 28 mars 2002 qui a prorogé son terme à mars 2009. Un an après l’expiration 
du précédent avenant (mars 2010), une nouvelle prorogation étendant la validité du CEF de la société ADL jusqu’en 2012 lui a 
de nouveau été accordée. Or depuis l’entrée en vigueur de la loi 16-2000, les CEF ne font plus partie des titres d’exploitation 
prévus (voir articles 64 et 177). 

10 Données non-disponibles pour Likouala et Pool 
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Renforcer la synergie entre l’OI et l’AF dans la pl anification et la réalisation des missions 
conjointes 
Un faible niveau de transparence au niveau de la 
planification et de la réalisation des missions de 
contrôle par l’AF a été relevé tout au long du 
mandat de l’OI. 5 missions conjointes dont 2 
seulement réalisées avec un service central de l’AF 
ont été réalisées avec REM. La dernière mission 
conjointe que l’OI a effectuée avec une structure de 
l’administration centrale date de novembre 2008 
alors que divers services ont réalisé des missions 
au cours de l’année 2009 comme en témoigne 
l’analyse des éléments du contentieux obtenus par 
l’OI (PV, transactions) : cas de l’opération « forêts 
propres » menée par l’Inspection Générale du MDDEFE au cours des 3 derniers mois de l’année 
2009. La mise en place d’un cadre formel et conjoint de planification de ce type de mission pourrait à 
l’avenir en améliorer le niveau de réalisation compte tenu de leur importance dans l’OI FLEG. 

Délais dans la prise en compte des recommandations faites par l’OI et rôle du comité de 
lecture 
La prise en compte des recommandations de l’OI par l’Administration Forestière représente un des 
aspects cruciaux dans l’évaluation de l’impact de l’OI-FLEG. De manière générale, les délais entre les 
dates de soumission au comité de lecture des rapports produits par l’OI et leur validation/publication 
sont trop longs : les délais de convocation des réunions du comité de lecture se sont étalés entre 60 
et 276 jours en 2009 et 2010 alors qu’ils étaient compris entre 20 et 154 jours en 2008. Les délais 
entre la soumission des rapports au MDDEFE et leur validation se sont étalés entre 37 et 489 jours 
(Figure 9). Ces retards sont préjudiciables à la mise en œuvre de certaines recommandations issues 
des missions d’OI. Depuis le démarrage de l’OI-FLEG en République du Congo, de nombreuses 
recommandations ont été émises concernant 1) des mesures/actions ponctuelles devant être prises 
par l’AF, 2) des modifications ou précisions à apporter à la réglementation en vigueur ou encore 3) 
l’amélioration de l’application de la réglementation forestière. Certaines recommandations souffrent 
grandement des délais trop longs de tenu des comités de lecture, qui leur font parfois perdre leur 
pertinence dans la mesure où elles requièrent des actions à court terme. La prise en compte de ces 
recommandations est alors de fait quasi nulle.  

Figure 9 : Délais entre soumission des rapports de mission au MDDEFE et validation de ces rapports 
(en mois)11  

  
                                                      
11 Ces délais ont augmenté au cours du projet.  Les rapports 24 à 29 ont été examinés le 6/09/2010 et validés pour publication 
le 30/09/10, après de multiples annulations du comité de lecture par l'administration. 

Mission de REM dans le département de la Likouala,  
2009 
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Cependant, malgré d’importants retards dus au report successif de certains comités de lecture, les 29 
rapports produits, soumis au comité de lecture et examinés par ce dernier, ont été validés et publiés.  

L’OI regrette par ailleurs le glissement observé quant au rôle du comité de lecture. Ce dernier a en 
effet plutôt tendance à justifier les constats au lieu de s’en saisir pour définir les mesures appropriées 
et faire corriger les dysfonctionnements observés. Au cours des comités de lecture, l’AF s’est 
beaucoup préoccupée de l’impact que pourrait avoir la publication des informations contenues dans 
les rapports, d’où sa tendance à vouloir supprimer des passages plutôt que de se focaliser sur la 
recherche de solutions pour les problèmes relevés.  

Une Société Civile dotée de capacités pour la docum entation des 
illégalités forestières et des problèmes de gouvern ance 

Formation d’experts de la société civile  

La réplication et la pérennisation de l’OI-FLEG gagneraient à prévoir systématiquement un transfert 
des projets vers des structures locales. Des représentants de la société civile ont donc été formés par 
Forests Monitor et REM sur 3 ans, non seulement pour former de nouveaux « Observateurs 
Indépendants » mais aussi pour que ces experts connaissent et sachent transcrire les enjeux autour 
du FLEGT et de l’OI-FLEG, tout en maîtrisant les aspects techniques clés du monitoring : procédures 
pratiques de collecte d’informations sur les activités illégales et la gouvernance forestière, usage des 
outils requis, traitement et analyse objective des données recueillies, mise en forme avant publication, 
etc. L’acquisition pratique et concrète des compétences a été renforcée par la participation à plusieurs 
missions de terrain. L’accent a été porté sur la capacité des membres de ces équipes homologues à 
informer et former à leur tour d’autres acteurs de la société civile impliqués dans le secteur, le but 
étant de générer un effet de cascades pour permettre une appropriation plus large et solide de l’OI et 
du FLEGT par les populations locales.    

L’intérêt de constituer et former des équipes homologues d’OI est également de ramifier la collecte 
d’informations : les ONG locales peuvent recueillir sur le terrain des informations pertinentes très 
spécifiques, sur les aspects sociaux notamment, que l’OI-FLEG centralise, analyse et résume pour 
fournir des informations fiables à l’auditeur prévu du FLEGT. Les ONG locales devront pour cela être 
tenues informées de l’évolution des exigences de la mise en œuvre du FLEGT afin de pouvoir élargir 
et adapter leurs champs d’actions et de recherches. Les experts formés ont constitué une ONG 
locale : le Cercle d’Appui à la Gestion Durable des Forêts (CAGDF), qui devrait continuer de travailler 
en partenariat avec REM et Forests Monitor sur une 2ème phase du projet OI-FLEG dont la durée 
prévue est de 30 mois et dont le démarrage est attendu pour fin 2010 - début 2011. Ce partenariat a 
pour finalité le transfert effectif et complet aux experts nationaux des savoirs et des compétences 

requis en matière d’observation indépendante. Ce sera 
la première fois dans la région, peut-être même au 
monde, que la société civile nationale jouera un rôle de 
leader dans l'OI-FLEG. Le projet est pensé pour aider à 
répondre aux nombreuses inconnues, telles que les 
mesures spécifiques qui doivent être mises en place 
pour veiller à ce que la société civile nationale reste 
aussi indépendante qu'une organisation internationale 
dans le cadre de l'OI-FLEG. Les leçons tirées de cette 
prochaine phase constitueront un atout précieux pour le 
développement de programmes similaires ailleurs dans 
d’autres pays. 

 
 Mission de REM, concession de la Société 
SOFIL dans le département du Niari,  2010  
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Réalisation d’études thématiques par la société civ ile congolaise 

Dans le cadre du renforcement des capacités de la société civile, le projet a lancé en juin 2009 un 
appel à proposition restreint aux organisations de la société civile de la plateforme de gestion durable 
(regroupement des OSC congolaises impliquées dans le processus de négociation de l’APV) pour la 
réalisation d’une étude thématique sur la mise en application de la loi forestière et la gouvernance. 
Deux propositions ont été retenues : la première sur la participation de la société civile à la gestion 
forestière dans le cas des concessions aménagées au Nord Congo et la seconde sur les conditions 
des employés des sociétés forestières avec l’étude de cas de deux sociétés exploitant au Sud Congo. 
Cette expérience a suscité des interactions directes des OSC avec les agents du MDEFFE et les 
sociétés forestières, et a permis d’identifier les formations encore nécessaires pour améliorer les 
capacités des organisations nationales à rédiger des rapports objectifs et donc crédibles. 

Ateliers pratique d’OI-FLEG  

Forests Monitor et REM ont organisé et participé 
à 7 ateliers nationaux et régionaux regroupant 
chacun en moyenne 20 représentants d’OSC 
nationales et/ou sous régionales, qui ont 
notamment permis : 

�  l’implication de la société civile dans l’OI-
FLEG et le processus de négociation de 
l’APV FLEGT ; 

�  la formation pratique en techniques 
d’observation et de documentation 
d’illégalités forestières et de problèmes de 
gouvernance (GPS, SIG, analyse de 
documents officiels et de problématiques 
d’ordre socio-économiques, enquête de 
terrain, interprétation et gestion de données, 
technique d’interview, rédaction de rapports etc.) ; 

�  le renforcement de la compréhension des enjeux de la gouvernance forestière par la société civile 
et la transmission d’éléments techniques pour la réalisation de suivis de base ; 

�  l’élaboration et le développement de stratégies concrètes pour l’OI-FLEG, le FLEGT et le REDD 
ainsi que l’identification et le montage de prochains projets d’OI-FLEG ; 

�  l’évaluation des besoins complémentaires en termes de formation.  

Perspectives à envisager pour une meilleure implica tion des populations locales :  

Dans la dénonciation et la documentation d’activité s illégales  

Il est essentiel que les communautés locales et les Organisations de la Société Civile nationales 
soient impliquées dans l’OI-FLEG et autres formes de monitoring des illégalités forestières, des 
problèmes socio-économiques et de gouvernance. En effet, les populations locales sont plus à même 
de définir et d’exprimer leurs besoins et de revendiquer leurs propres droits. Grâce à la connaissance 
qu’elles ont de leur environnement, elles ont le potentiel de réaliser des enquêtes de terrain et 
d’identifier des problèmes qui leur sont spécifiques. Elles sont également plus aptes à proposer des 
solutions adaptées à leur condition. Pour que la volonté de s’impliquer émane des populations locales 
et des OSC, elles doivent être conscientes des enjeux qui les concernent directement et du pouvoir 
d’action dont elles disposent. C’est pourquoi l’OI-FLEG s’est efforcé de sensibiliser le public congolais 
à la nécessité d’observer le respect et la mise en application des lois concernant l’extraction et 
l’exploitation des ressources naturelles ainsi qu’aux bienfaits de la bonne gouvernance forestière 
notamment en matière de respect des droits, de partage équitable des bénéfices tirés de l’exploitation 
des ressources naturelles et de lutte contre la pauvreté.  

Atelier d’échange et de renforcement des capacités des 
OSC départementales sur les processus APV-FLEGT et 
REDD, Brazzaville, les 25 et 26 août 2010 
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 Dans le renforcement de la mise en application des  lois 
La société civile doit être consciente de ses droits et à même de les revendiquer. En exerçant une 
surveillance permanente des actions des autorités en charge de l’application des lois, les populations 
locales et les OSC peuvent inciter à la bonne gouvernance, qui leur bénéficie directement. Toutefois, 
pour que ces revendications soient crédibles, il est nécessaire de les baser sur des faits précis. Il 
s’agit en effet de diffuser des informations crédibles et de faire une critique constructive en incluant 
des recommandations pour les acteurs du contrôle forestier à tous les niveaux. Les constats, analyses 
et recommandations des OSC doivent également faire l’objet d’une diffusion auprès de multiples 
acteurs. C’est l’un des défis que la prochaine phase du projet devrait relever vis-à-vis de la société 
civile congolaise. 

Pour faire évoluer la législation et créer de nouve aux textes de loi 
Il est important que les populations locales puissent contribuer à la préservation de leur 
environnement et bénéficier de l’exploitation de leur patrimoine naturel, elles devraient donc être 
consultées pour faire évoluer la législation forestière en l’adaptant au contexte local et à la condition 
des personnes concernées. Une meilleure implication des populations locales permettrait par exemple 
d’orienter l’élaboration des cahiers des charges particuliers des conventions signées entre les 
sociétés forestières et l’AF afin qu’elles puissent en tirer un plus grand bénéfice.  

Les populations et les OSC impliquées dans l’Observation Indépendante sont à même de faire des 
recommandations et des propositions d’amélioration de la législation afin de parer aux manques 
qu’elles ont pu constatés (vides juridiques, moyens de contrôle insuffisants, etc.) ou d’adapter les 
textes de loi aux situations nouvelles qui leur sont apparues de manière récurrente lors de leurs 
activités.  

 

 

Société BTC Kimandou, département de la Lékoumou, 20 09 
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 Conclusions 
Malgré des signes encourageants quant à la volonté politique et les capacités techniques disponibles 
au niveau de l’AF, de sérieux problèmes de gouvernance et d’application de la loi persistent dans 
tous les domaines étudiés : réalisation du contrôle, recouvrement des recettes forestières (taxes et 
transactions), processus d’aménagement, attribution et transfert de concessions, participation et prise 
en compte de la société civile dans la gestion forestière et, de manière globale, respect des normes 
d’exploitation par les sociétés forestière. En règle générale, on peut dire que le cadre du contrôle 
forestier en place ne parvient pas à détecter ni à décourager les activités illégales du fait d’un trop 
faible nombre de contrôles et de sanctions appliquées. Dans un tel système, les sociétés forestières 
qui sont en conformité avec la loi sont désavantagées par rapport à celles qui agissent illégalement 
en toute impunité en maximisant leur rendement à court terme. Une approche plus ferme, cohérente 
et impartiale du contrôle forestier permettrait de réduire l’exploitation illégale des forêts et de rendre 
l’exploitation plus équitable. 

En ce qui concerne la mise en œuvre de l’OI-FLEG, s’il faut souligner la bonne collaboration de l’AF 
en matière d’accès aux informations et aux concessions qui a facilité la réalisation des missions 
indépendantes, il faut aussi noter que la prise en compte des recommandations émanant desdites 
missions reste à améliorer. L’absence de mécanisme formel permettant d’assurer un suivi de la prise 
en compte des recommandations et la faible communication au sujet des actions prises ont fortement 
dilué l’impact de celles-ci dans l’amélioration des pratiques actuelles. L’AF déploie beaucoup 
d’énergie pour expliquer les dysfonctionnements observés mais beaucoup moins pour prendre des 
décisions et mesures en vue de les corriger. 

Des moyens importants doivent encore être déployés par l’AF si elle tient à délivrer les premières 
licences FLEGT en 2011 et démontrer une bonne gouvernance dans le cadre du REDD. En effet, 
certaines activités prévues pour la mise en œuvre de l’Accord de Partenariat Volontaire (APV) 
connaissent un retard conséquent par rapport au chronogramme initialement arrêté ou n’ont pas 
encore démarré. La mise en place du Système de Vérification de la Légalité (SVL), prévu dans le 
cadre de l’APV FLEGT, a par exemple connu des améliorations notables mais ce dispositif reste 
toutefois à compléter par l’élaboration de normes applicables en matière de contrôle (seuils de 
tolérance, taux et fréquence de vérification, etc.) afin de garantir l’objectivité et l’équité entre tous les 
acteurs impliqués dans le processus.   

A travers la formation d’une équipe homologue, REM a contribué dans le cadre du projet OI FLEG à 
l’émergence d’acteurs de la société civile outillés pour accompagner et suivre les actions du 
gouvernement en ce qui concerne la mise en œuvre des politiques et réglementations forestières. 
Cette action de formation contribuera à la promotion de la bonne gouvernance à travers la qualité et 
la pertinence des problèmes que les bénéficiaires pourront porter à l’attention des gouvernants. Les 
homologues formés se sont regroupés au sein d’une entité légale dénommée CAGDF dont la 
création est venue en réponse à la volonté manifestée dans le cadre de la négociation des APV que 
l’observation indépendante soit à court ou moyen terme, effectuée par une structure nationale.  

Dans le but de pérenniser les acquis de l’approche OI-FLEG développée en République du Congo et 
l’action dans la perspective de la mise en œuvre de l’APV, le CAGDF est le partenaire retenu par 
REM et Forests Monitor pour la mise œuvre du projet proposé dans le cadre de l’appel à proposition 
ENRTP12. Ce partenariat a pour finalité de parachever le transfert des compétences aux experts 
nationaux en matière d’observation indépendante.  

                                                      
12 Programme thématique sur l’environnement et les ressources naturelles de l’Union Européenne qui inclut une ligne budget 
pour le financement des activités dans le domaine de la FLEGT. 


